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(54) Caisson pour volet roulant

(57) L'invention concerne un caisson (7) pour volet
roulant (1) comportant des parois avant (15) et arrière
(16) disposées, respectivement, coté externe et coté
interne d'une habitation, ainsi qu'une paroi supérieure
(17) et une sous-face (18), ledit caisson (7) étant
refermé, à ses extrémités, par des parois latérales (19)
qui, avec les parois avant (15), arrière (16), supérieure
(17) et la sous-face (18) délimitent un volume interne
(20).

Ce caisson (7) est caractérisé par le fait qu'il est
complété par une gaine d'aération (22) apte à créer une
circulation d'air entre l'extérieur et l'intérieur de l'habita-
tion sans soumettre le volume interne (20) dudit caisson
(7) à un déplacement d'air, ladite gaine (22) débou-
chant, d'une part, coté externe, au travers d'au moins
une première ouverture (23) ménagée au niveau de la
sous-face (18) et/ou de la paroi avant (15) et, d'autre
part, coté interne, au travers d'au moins une seconde
ouverture (24) ménagée au niveau de la paroi arrière
(16), de la paroi supérieure (17) et/ou de ladite sous-
face (18).
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Description

[0001] L'invention concerne un caisson pour volet
roulant apte à surmonter un cadre dormant d'une porte
ou analogue délimitant le coté interne et externe d'une
habitation, ce caisson comportant une paroi avant et
une paroi arrière disposées, respectivement, coté
externe et coté interne, ainsi qu'une paroi supérieure et
une sous-face, ledit caisson étant refermé, à ses extré-
mités, par des parois latérales qui, avec les parois
avant, arrière, supérieure et la sous-face délimitent un
volume interne.
[0002] La présente invention trouvera son applica-
tion dans le domaine de la fabrication de volets roulants
destinés à être implantés au niveau d'un bâtiment quel-
conque, notamment une habitation.
[0003] L'on connaît de nombreux volets roulants
correspondant à la description ci-dessus et destinés à
équiper une porte, fenêtre ou analogue. Un tel volet rou-
lant comporte un caisson à l'intérieur duquel vient
s'enrouler et à partir duquel se déroule un tablier à
même de défiler à l'avant de ladite porte, fenêtre ou
analogue. Ces dernières sont, en fait, constituées par
un ou plusieurs ouvrants montés sur un cadre dormant
surmonté par ledit caisson. Ce dernier, au niveau de la
maçonnerie, est positionné sous et/ou contre le linteau,
voire sensiblement contre la retombée de ce dernier.
[0004] Il convient d'observer qu'il s'agit d'assurer
une circulation d'air entre l'extérieur et l'intérieur du bâti-
ment en vue d'autoriser une ventilation des locaux.
[0005] A cet effet, une première solution consiste à
intégrer cette ventilation dans la menuiserie en réali-
sant, au niveau des montants et/ou des traverses du
cadre dormant et/ou de l'ouvrant, une entaille en vue de
la mise en place d'un conduit d'aération. Or, on obser-
vera que la tendance actuelle visant, d'une part, à aug-
menter la surface vitrée des fenêtres ou autres et,
d'autre part, à utiliser des matériaux performants et rigi-
des, a pour effet de réduire l'épaisseur des montants et
des traverses. L'entaillage de ces derniers devient,
alors, difficile voire impossible et risque de nuire à la
rigidité de ladite fenêtre.
[0006] Une autre solution consiste à prévoir cette
ventilation au niveau de la maçonnerie ce qui, en réa-
lité, complique considérablement le travail du maçon.
[0007] Finalement, il a été imaginé d'intégrer cette
ventilation au niveau du caisson en réalisant une
entaille dans la paroi arrière de ce dernier. C'est au tra-
vers de cette entaille que s'écoule l'air externe qui pénè-
tre dans le caisson au travers d'une fente ménagée au
niveau de la sous-face pour permettre le défilement du
tablier du volet roulant.
[0008] A ce propos, on observera que certaines
normes, visant notamment à réduire les échanges ther-
miques entre l'intérieur et l'extérieur d'une habitation,
prévoient de rendre un tel volet roulant étanche à l'air.
Cette étanchéité est réalisée, d'une part, en rendant
l'assemblage des parois latérales, avant, arrière, supé-

rieure et de la sous-face étanche et, d'autre part, en
équipant ladite fente d'un joint d'étanchéité ou analo-
gue. En fait, cette étanchéité est encore assurée entre
le tablier du volet roulant et les coulisses latérales assu-
rant son guidage, lesquelles coulisses comportant, à
cet effet, des joints d'étanchéité appropriés. Il en résulte
que la ventilation ne peut donc plus s'envisager au tra-
vers du volume interne du caisson comme il a été décrit
ci-dessus.

[0009] La démarche inventive de la présente inven-
tion a consisté à imaginer un volet roulant pourvu d'une
fonction nouvelle et de moyens nouveaux aptes à assu-
rer une circulation d'air entre le coté interne et externe
d'une habitation sans que cette fonction et/ou ces
moyens entachent les fonctions initiales dudit volet rou-
lant.
[0010] En fait, le volet roulant objet de la présente
invention se veut à même de répondre aux problèmes
exposés ci-dessus au travers d'un caisson auquel sont
associés des moyens de ventilation constitués par une
gaine d'aération débouchant, d'une part, du coté
externe et, d'autre part, du coté interne de l'habitation.
[0011] A cet effet, la présente invention concerne
un caisson pour volet roulant apte à surmonter un cadre
dormant d'une porte ou analogue délimitant le coté
interne et externe d'une habitation, ce caisson compor-
tant une paroi avant et une paroi arrière disposées, res-
pectivement, coté externe et coté interne, ainsi qu'une
paroi supérieure et une sous-face, ledit caisson étant
refermé, à ses extrémités, par des parois latérales qui,
avec les parois avant, arrière, supérieure et la sous-face
délimitent un volume interne, caractérisé par le fait que
ledit caisson est complété par une gaine d'aération apte
à créer une circulation d'air entre l'extérieur et l'intérieur
de l'habitation sans soumettre le volume interne dudit
caisson à un déplacement d'air, ladite gaine débou-
chant, d'une part, coté externe de l'habitation, au tra-
vers d'au moins une première ouverture ménagée au
niveau de la sous-face et/ou de la paroi avant et, d'autre
part, coté interne de l'habitation, au travers d'au moins
une seconde ouverture ménagée au niveau de la paroi
arrière, de la paroi supérieure et/ou de ladite sous-face.
[0012] Selon une autre caractéristique de la pré-
sente invention, les parois avant et supérieure, voire
arrière se présentent, au moins en partie, sous la forme
d'une double enveloppe définissant ladite gaine d'aéra-
tion et communiquant, d'une part, du coté externe de
l'habitation, au travers de ladite première ouverture
ménagée au niveau de la paroi avant et, d'autre part, du
coté interne de l'habitation, au travers de la seconde
ouverture ménagée au niveau de la paroi supérieure
et/ou de la paroi arrière.
[0013] Un autre mode de réalisation consiste à défi-
nir, au niveau de ladite sous-face, au moins une gaine
d'aération communiquant, d'une part, du coté externe
de l'habitation, au travers de ladite première ouverture
ménagée au niveau de la sous-face, à proximité de la
face avant du cadre dormant, et, d'autre part, du coté
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interne de l'habitation, au travers de la seconde ouver-
ture ménagée au niveau, selon le cas, de la paroi
arrière du caisson ou du chant arrière de la sous-face.

[0014] En fait, cette sous-face adopte la forme
d'une planche au niveau de laquelle sont réalisés, de
manière transversale et dans le sens de la largeur, un
ou plusieurs orifices traversant définissant des gaines
d'aération. Cette sous-face peut encore être définie par
une planche à feuilles entretoisées dans le sens de la
longueur, cette planche définissant une double enve-
loppe et comportant des entretoises au niveau desquel-
les sont réalisés des orifices aptes à définir une gaine
d'aération.
[0015] Selon une autre caractéristique de cette
invention, entre la traverse supérieure du cadre dor-
mant et la sous-face, est interposée une gaine d'aéra-
tion adoptant la forme d'un profilé entretoisé dans le
sens de la largeur et communiquant, d'une part, du coté
externe, au travers d'au moins une première ouverture
située, à proximité de la face avant du cadre dormant,
au niveau de la fente du caisson et, d'autre part, du coté
interne, au travers d'au moins une seconde ouverture
ménagée, par exemple, à proximité de la face arrière du
cadre dormant.
[0016] Une autre caractéristique de la présente
invention réside dans le fait que la paroi latérale est, au
moins en partie, définie par ou apte à définir une double
enveloppe apte à constituer ladite gaine d'aération et
communiquant, d'une part, coté externe de l'habitation,
au travers de ladite première ouverture ménagée au
niveau de la sous-face et/ou de la paroi avant et, d'autre
part, du coté interne de l'habitation, au travers de la
seconde ouverture ménagée au niveau de la sous-face
ou de la paroi arrière du caisson.
[0017] La paroi latérale peut être définie, au moins
en partie, par une joue support étanche recevant les
extrémités de l'arbre d'enroulement d'un tablier de volet
roulant monté en rotation dans le caisson, cette joue
support comportant, dans son épaisseur, un canal, défi-
nissant ladite gaine d'aération.
[0018] Selon une autre caractéristique de cette
invention, ladite paroi latérale est constituée par un flas-
que latéral apte à refermer le caisson, à l'intérieur de ce
dernier étant montée, de manière étanche, une joue
support recevant les extrémités de l'arbre d'enroule-
ment d'un tablier de volet roulant monté en rotation
dans ledit caisson, le flasque de la paroi latérale définis-
sant, en combinaison avec ladite joue support, une dou-
ble enveloppe apte à constituer la gaine d'aération.
[0019] Les avantages de la présente invention con-
sistent en ce qu'il n'y a plus de déplacement d'air au
niveau du volume interne du caisson de volet roulant, ce
dernier restant étanche et ne permettant plus le pas-
sage de l'air extérieur vers l'intérieur de l'habitation au
travers dudit volume interne. Cet air transite, cepen-
dant, entre l'extérieur et l'intérieur de l'habitation, au tra-
vers d'une gaine d'aération venant compléter ledit
caisson et assurant la ventilation des locaux.

[0020] La conception de ce nouveau volet roulant
permet, avantageusement, de remplir deux conditions
totalement antagonistes et autorise, d'une part, une
économie d'énergie en limitant les pertes de calories au
niveau du volet roulant et, d'autre part, la ventilation de
l'habitation.

[0021] La présente invention sera mieux comprise
à la lecture de la description qui va suivre se rapportant
au dessin joint en annexe et dans lequel :

- la figure 1 est une vue schématisée et de coté d'un
caisson de volet roulant, selon un premier mode de
réalisation, et comportant une gaine d'aération défi-
nie au niveau des parois avant, supérieure et
arrière ;

- la figure 2 est une vue schématisée et en perspec-
tive correspondant à un détail du caisson repré-
senté dans la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue schématisée et en perspec-
tive correspondant à un second mode de réalisa-
tion de l'invention dans lequel ladite gaine
d'aération est définie dans l'épaisseur de la sous-
face du caisson ;

- la figure 4 est une vue similaire à la précédente et
correspond à un mode de réalisation dans lequel
ladite gaine est définie par un profilé formant entre-
toise et interposé entre le caisson et le cadre dor-
mant de la porte ou analogue ;

- la figure 5 concerne un détail des volets roulants
représentés figures 3 et 4 et correspond à une
coupe réalisée au niveau du cadre dormant de la
porte ou analogue ;

- les figures 6 et 7 sont des vues similaires à la pré-
cédente et correspondent à des modes de réalisa-
tion pour lesquels la gaine d'aération est définie au
niveau de la paroi latérale du caisson.

[0022] Tel qu'il ressort des dessins en annexe, la
présente invention concerne le domaine de la fabrica-
tion des volets roulants 1 pour porte 2, fenêtre ou ana-
logue, l'ensemble constitué par cette dernière 2 et ledit
volet roulant 1 étant destiné à être implanté au niveau
de la maçonnerie 3 d'un bâtiment, notamment d'une
habitation.
[0023] De manière connue en soi, une telle porte 2
ou autre se présente sous la forme d'un ouvrant monté
sur un cadre dormant 4 défini par des montants latéraux
5 raccordés, au niveau de leur extrémité inférieure et
supérieure, par des traverses 6.
[0024] Pour des raisons évidentes de simplification,
on admettra, dans la suite de la description, que ladite
porte 2 ou autre, plus particulièrement son cadre dor-
mant 4, permet de délimiter le coté interne et externe du
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bâtiment au niveau duquel est implanté ledit volet rou-
lant 1.

[0025] Ce dernier comporte un caisson 7 surmon-
tant la traverse supérieure 6 du cadre dormant 4 de la
porte 2 ou autre et apte à venir se positionner, au niveau
de la maçonnerie 3, sous ou à l'arrière d'un linteau 8,
notamment à l'arrière de la retombée 9 de ce dernier
comme visible figure 1.
[0026] Un tel caisson 7 de volet roulant 1 reçoit,
intérieurement, un arbre d'enroulement (non repré-
senté) dont les extrémités sont montées, en rotation,
sur des joues support 11 fixées à l'intérieur dudit cais-
son 7. Sur et à partir de cet arbre d'enroulement
s'enroule et se déroule un tablier constitué par la juxta-
position de lames dont les extrémités latérales sont à
même de se déplacer à l'intérieur de coulisses latérales
12. Ces dernières sont rapportées, directement ou indi-
rectement, notamment par l'intermédiaire d'une tapée
13, sur la face avant 14 du cadre dormant 4 de ladite
porte 2 ou autre.
[0027] Un tel caisson 7 comporte, de manière con-
nue en soi, une paroi avant 15, une paroi arrière 16, une
paroi supérieure 17 ainsi qu'une sous-face 18 aptes à
être assemblées, notamment de manière étanche et
par encastrement ou analogue, en vue de définir ledit
caisson 7. Ce dernier est refermé, à ses extrémités, par
des parois latérales 19 qui, en combinaison avec lesdi-
tes parois 15, 16, 17 et la sous-face 18 délimitent un
volume interne 20. A l'intérieur de ce dernier est dis-
posé ledit arbre d'enroulement sur lequel est enroulé le
tablier qui se déroule, hors dudit caisson 7, en défilant
au travers d'une fente 21 ménagée, à cet effet, au
niveau de la sous-face 18.
[0028] On observera que l'implantation d'un tel
volet roulant 1 au niveau de la maçonnerie 3 se fait,
usuellement, de sorte que la paroi avant 15 et la paroi
arrière 16 de ce caisson 7 soient disposées du coté
externe, respectivement du coté interne, de l'habitation.
[0029] Selon l'invention, ce caisson 7 est complété
par une gaine d'aération 22 apte à créer une circulation
d'air entre l'extérieur et l'intérieur de l'habitation sans
soumettre le volume interne 20 de ce caisson 7 à un
déplacement d'air.
[0030] De ce fait, le volume interne 20 dudit caisson
7 peut être considéré comme étanche par rapport à la
circulation d'air crée par ladite gaine d'aération 22 au
sens où l'air externe ne traverse plus ledit volume
interne 20 pour s'écouler vers l'intérieur de l'habitation.
L'air externe emprunte, en fait, pour sa circulation, ladite
gaine d'aération 22 apte à relier les cotés externe et
interne de cette habitation.
[0031] Ladite gaine d'aération 22 débouche, d'une
part et du coté externe de l'habitation, au travers d'une
première ouverture 23 ménagée au niveau de la sous-
face 18 et/ou de la paroi avant 15 du caisson 7. Cette
gaine d'aération 22 débouche, d'autre part et du coté
interne de l'habitation, au travers d'une seconde ouver-
ture 24 ménagée au niveau de la paroi arrière 16, de la

paroi supérieure 17 et/ou de la sous-face 18 dudit cais-
son 7.

[0032] Un premier mode de réalisation de la pré-
sente invention a été représenté, d'une part, figure 1 et,
d'autre part, plus en détail figure 2. Dans ce mode de
réalisation, les parois avant 15 et supérieure 17, voire
encore la paroi arrière 16, se présentent sous la forme
d'une double enveloppe 25 définissant une gaine
d'aération 22. Cette dernière communique, d'une part,
du coté externe de l'habitation, au travers de ladite pre-
mière ouverture 23 ménagée, ici, au niveau de la paroi
avant 15 et, d'autre part, du coté interne de l'habitation,
au travers de la seconde ouverture 24 ménagée au
niveau de la paroi supérieure 17 et/ou de la paroi arrière
16.
[0033] En fait, on observera que lesdites parois
avant 15, supérieure 17 et arrière 16 sont, générale-
ment, obtenues par extrusion et adoptent, alors, la
forme d'une planche en matériau synthétique consti-
tuée de deux feuilles entretoisées dans le sens de la
longueur. Une première solution (non représentée) con-
siste à percer les entretoises, de manière sensiblement
perpendiculaire à ces dernières, et à l'aide d'un outil
approprié. Les orifices obtenus par ce perçage permet-
tent une circulation d'air, d'un compartiment entretoisé à
l'autre, et entre les deux feuilles. Ces dernières adop-
tent alors la forme d'une double enveloppe 25 et définis-
sent, en combinaison avec lesdites feuilles, une gaine
d'aération 22.
[0034] Selon un mode préféré de réalisation repré-
senté figures 1 et 2, le caisson 7 est défini par un coffre
26 apte à être recouvert, au moins en partie, par un
capot 27, entre ce dernier et ledit coffre 26 étant inter-
posés de moyens d'espacement 28, notamment sous
forme de picots, plots ou autre, en vue de définir une
double enveloppe 25. Tel que visible figure 1, les parois
avant 15, supérieure 17, voire arrière 16 sont, au moins
en partie, constituées par une telle double enveloppe
25.
[0035] L'air extérieur pénètre dans cette double
enveloppe 25 au travers de la première ouverture 23
ménagée au niveau de la paroi avant 15 et en ressort
au travers de la seconde ouverture 24. Cette dernière
peut, en fait, être ménagée au niveau de la paroi supé-
rieure 17 et/ou de la paroi arrière 16, sachant que,
notamment pour des raisons de facilité d'implantation
du caisson 7 au niveau de la maçonnerie 3, ladite
seconde ouverture 24 est, préférentiellement, réalisée
au niveau de ladite paroi arrière 16. A ce propos et tel
que visible figures 1 et 2 correspondant à un caisson 7
constitué par un coffre 26 coiffé par un capot 27, la pré-
sence de ce dernier recouvrant la paroi supérieure 17
nécessite l'aménagement, au niveau du coffre 26, d'un
ou plusieurs passages reliant la double enveloppe 25 à
la seconde ouverture 24.
[0036] Selon une autre caractéristique de la pré-
sente invention, il est défini, au niveau de la sous-face
18 du caisson 7, au moins une gaine d'aération 22.
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[0037] Dans la figure 3, il a été représenté une
sous-face 18 adoptant la forme d'une planche au niveau
de laquelle ont été réalisés, de manière transversale et
dans le sens de la largeur de ladite planche, un ou plu-
sieurs orifices traversants 29 aptes à définir autant de
gaines d'aération 22. Ces orifices 29 débouchent hors
de la sous-face 18, respectivement, du coté externe et
du coté interne de l'habitation, au travers d'une pre-
mière 23 et d'une seconde ouverture 24.

[0038] On remarquera que, à l'instar des parois 15,
16, 17 décrites ci-dessus, ladite sous-face 18 peut, elle
aussi, être définie par une planche à feuilles entretoi-
sées dans le sens de la longueur et obtenue, par exem-
ple, par extrusion d'une matière synthétique. Dans ce
cas, il est, là encore, réalisé un perçage perpendiculaire
des entretoises en vue de définir, au niveau de ces der-
nières, des orifices 29 autorisant une circulation d'air,
de manière transversale, au travers de la sous-face 18.
Cette dernière présente, également, du coté externe,
respectivement du coté interne de l'habitation, au moins
une première 23, respectivement, au moins une
seconde ouverture 24 permettant de définir, en combi-
naison avec lesdits orifices 29, une gaine d'aération 22
au niveau d'une sous-face 18 qui, au travers de sa
structure à feuilles entretoisées, adopte la forme d'une
double enveloppe 22.
[0039] On observera que la ou les premières ouver-
tures 23 au travers desquelles débouche, du coté
externe, ladite gaine d'aération 22, sont ménagées au
niveau de la sous-face 18 à proximité de la face avant
14 du cadre dormant 4. Plus précisément, une telle pre-
mière ouverture 23 se situe, préférentiellement, au
niveau du chant avant 30 de la sous-face 18 bordant la
fente 21 ménagée dans la caisson 7 pour le passage du
tablier.
[0040] En ce qui concerne la ou les secondes
ouvertures 24, ces dernières se situent, par exemple,
au niveau du chant arrière 31 de ladite sous-face 18 et
à proximité de la paroi arrière 16 ou encore au niveau
de cette dernière et communiquent alors avec ladite
sous-face 18 au travers d'orifices appropriés.
[0041] Dans la figure 4, il a été représenté un cais-
son 7 de volet roulant 1 surmontant un cadre dormant 4,
entre la traverse supérieure 6 de ce dernier et la sous-
face 18 du caisson 7 étant interposé une gaine d'aéra-
tion 22. Cette dernière adopte, par exemple, la forme
d'un profilé 32 entretoisé, notamment dans le sens de la
largeur, et définissant une double enveloppe 25 com-
muniquant, d'une part, du coté externe de l'habitation,
au travers d'au moins une première ouverture 23 située,
à proximité de la face avant 14 du cadre dormant 4, au
niveau de la fente 21 du caisson 7. Le profilé 32 de cette
double enveloppe 25 communique, d'autre part, du coté
interne de l'habitation, au travers d'au moins une
seconde ouverture 24 ménagée à proximité de la sous-
face 18, par exemple au niveau de la face arrière 33 du
cadre dormant 4.
[0042] En fait, il convient d'observer que, dans les

exemples de réalisation décrits ci-dessus relatifs à une
gaine d'aération 22 située au niveau de la sous-face 18,
la première ouverture 23 débouche à proximité de la
face avant 14 du cadre dormant et au niveau de la fente
21 du caisson 7. De ce fait, ladite première ouverture 23
se situe à l'arrière du tablier lorsque ce dernier est
déployé. A ce propos, on remarquera que ce tablier
défile de manière sensiblement étanche dans les cou-
lisses 12 et que son bord inférieur est équipé d'un joint
d'étanchéité de sorte que l'air externe ne peut atteindre
la première ouverture 23 lorsque ce tablier est totale-
ment déployé.

[0043] Afin de remédier à ces inconvénients et en
vue de permettre une circulation d'air extérieur en direc-
tion de la première ouverture 23, il a été ménagé une
entaille 34 ou analogue au niveau de l'une au moins des
coulisses latérales 12, une telle entaille 34 étant,
notamment, réalisée au travers d'un canal arrière 35
que comporte, usuellement, une telle coulisse 12
comme visible figure 5.
[0044] Selon une autre caractéristique de la pré-
sente invention, la paroi latérale 19 du caisson 7 est, au
moins en partie, définie par ou apte à définir une double
enveloppe 25 apte à constituer une gaine d'aération 22.
[0045] Un premier mode de réalisation illustré dans
les figures 6 et 7 montre une paroi latérale 19 définie, au
moins en partie, par une joue support 11 recevant
l'extrémité d'un arbre d'enroulement et montée, de
manière étanche, à l'intérieur du caisson 7. Cette joue
support 11 comporte, dans son épaisseur, un canal 36
apte à définir une gaine d'aération 22 communiquant,
d'une part, coté interne de l'habitation, au travers d'une
seconde ouverture 24 ménagée au niveau de la paroi
arrière 16 et/ou de la sous-face 18 du caisson 7 et,
d'autre part, coté externe de l'habitation, au travers
d'une première ouverture 23 ménagée au niveau de la
paroi avant 15 et/ou de la sous-face 18.
[0046] A ce propos et tel que visible figure 7, ladite
première ouverture 23 peut, là encore, se situer à
l'arrière du tablier de sorts qu'il est réalisé un entaillage
34 de la coulisse 12, notamment au niveau de sa face
avant 37 et à l'avant de son canal arrière 35, ce dernier
communiquant, au travers de ladite première ouverture
23, avec le canal 36 de la gaine d'aération 22.
[0047] On observera que, selon un premier mode
de réalisation, ce canal 36 est réalisé à l'aide de
moyens appropriés, notamment par perçage, dans la
masse de la joue support 11.
[0048] Cependant, il convient d'observer qu'une
telle joue support 11 est, usuellement, obtenue par
moulage au cours duquel peut, également, être défini
ledit canal 36. Ce dernier, tel que visible figures 6 et 7,
présente alors une ouverture 38 apte à être refermée
par un couvercle 39 pouvant, par exemple, être défini
par un flasque latéral refermant ledit caisson 7.
[0049] Selon un autre mode de réalisation non
représenté, la paroi latérale 19 est constituée par un
flasque latéral apte à refermer le caisson 7, à l'intérieur
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de ce dernier étant montée, de manière étanche, une
joue support 11 recevant les extrémités de l'arbre
d'enroulement d'un tablier de volet roulant monté en
rotation dans ledit caisson 7.

[0050] Cette joue support 11 est dissociée dudit
flasque latéral de sorte qu'il est délimité, entre ces der-
niers, un espace apte à communiquer, d'une part, coté
externe, au travers d'une première ouverture 23 ména-
gée au niveau de la paroi avant 15 et/ou de la sous-face
18 et, d'autre part, coté interne, au travers d'une
seconde ouverture 24 ménagée au niveau de la paroi
arrière 16 et/ou de la sous-face 18 du caisson 7.
[0051] Il en résulte que le flasque de la paroi laté-
rale 19 définit, en combinaison avec la joue support 11,
une double enveloppe 25 apte à constituer une gaine
d'aération 22.
[0052] La présente invention permet donc de conci-
lier deux notions apparemment antagonistes consis-
tant, d'une part, à assurer l'étanchéité du caisson et,
d'autre part, à autoriser la circulation d'air entre l'exté-
rieur et l'intérieur d'un bâtiment.

Revendications

1. Caisson (7) pour volet roulant (1) apte à surmonter
un cadre dormant (4) d'une porte (2) ou analogue
délimitant le coté interne et externe d'une habita-
tion, ce caisson (7) comportant une paroi avant (15)
et une paroi arrière (16) disposées, respective-
ment, coté externe et coté interne, ainsi qu'une
paroi supérieure (17) et une sous-face (18), ledit
caisson (7) étant refermé, à ses extrémités, par des
parois latérales (19) qui, avec les parois avant (15),
arrière (16), supérieure (17) et la sous-face (18)
délimitent un volume interne (20), caractérisé par le
fait que ledit caisson (7) est complété par une gaine
d'aération (22) apte à créer une circulation d'air
entre l'extérieur et l'intérieur de l'habitation sans
soumettre le volume interne (20) dudit caisson (7) à
un déplacement d'air, ladite gaine (22) débouchant,
d'une part, coté externe de l'habitation, au travers
d'au moins une première ouverture (23) ménagée
au niveau de la sous-face (18) et/ou de la paroi
avant (15) et, d'autre part, coté interne de l'habita-
tion, au travers d'au moins une seconde ouverture
(24) ménagée au niveau de la paroi arrière (16), de
la paroi supérieure (17) et/ou de ladite sous-face
(18).

2. Caisson (7) de volet roulant (1) selon la revendica-
tion 1, caractérisé par le fait que les parois avant
(15) et supérieure (17), voire arrière (16) se présen-
tent, au moins en partie, sous la forme d'une double
enveloppe (25) définissant ladite gaine d'aération
(22) et débouchant, d'une part, du coté externe de
l'habitation, au travers de ladite première ouverture
(23) ménagée au niveau de la paroi avant (15) et,
d'autre part, du coté interne de l'habitation, au tra-

vers de la seconde ouverture (24) ménagée au
niveau de la paroi supérieure (17) et/ou de la paroi
arrière (16).

3. Caisson (7) de volet roulant (1) selon la revendica-
tion 2, caractérisé par le fait que les parois avant
(15) et supérieure (17), voire arrière (16), sont
constituées par deux feuilles entretoisées dans le
sens de la longueur définissant une double enve-
loppe (25), ces entretoises étant percées, de
manière perpendiculaire, par des orifices autorisant
une circulation d'air et définissant, en combinaison
avec lesdites feuilles, une gaine d'aération (22).

4. Caisson (7) de volet roulant (1) selon la revendica-
tion 2, caractérisé par le fait que le caisson (7) est
défini par un coffre (26) apte à être recouvert, au
moins en partie, par un capot (27), entre ce dernier
(27) et ledit coffre (26) étant interposés des moyens
d'espacement (28) en vue de définir une double
enveloppe (25).

5. Caisson (7) de volet roulant (1) selon la revendica-
tion 4, caractérisé par le fait que le capot (27)
recouvre au moins la paroi supérieure (17) du cof-
fre (26), au niveau de ce dernier étant aménagés
un ou plusieurs passages aptes à relier la double
enveloppe (25) à la seconde ouverture (24) réali-
sée au niveau de la paroi arrière (16) dudit caisson
(7).

6. Caisson (7) de volet roulant (1) selon la revendica-
tion 1, caractérisé par le fait que, au niveau de
ladite sous-face (18), est définie au moins une
gaine d'aération (22) communiquant, d'une part, du
coté externe de l'habitation, au travers d'au moins
une première ouverture (23) ménagée au niveau de
la sous-face (18), à proximité de la face avant (14)
du cadre dormant (4), et, d'autre part, du coté
interne de l'habitation, au travers d'au moins une
seconde ouverture (24) ménagée au niveau, selon
le cas, de la paroi arrière (16) du caisson (7) ou du
chant arrière (31) de la sous-face (18).

7. Caisson (7) de volet roulant (1) selon la revendica-
tion 6, caractérisé par le fait que la sous-face (18)
adopte la forme d'une planche au niveau de
laquelle sont réalisés, de manière transversale et
dans le sens de la largeur, un ou plusieurs orifices
traversant (29) définissant au moins une gaine
d'aération (22).

8. Caisson (7) de volet roulant (1) selon l'une quelcon-
que des revendications 6 ou 7, caractérisé par le
fait que la sous-face (18) est définie par une plan-
che à feuilles entretoisées dans le sens de la lon-
gueur, cette planche définissant une double
enveloppe (25) et comportant des entretoises au
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niveau desquelles sont réalisés des orifices (29)
aptes à définir une gaine d'aération (22).

9. Caisson (7) de volet roulant (1) selon la revendica-
tion 1, caractérisé par le fait que, entre la traverse
supérieure (6) du cadre dormant (4) et la sous-face
(18), est interposée une gaine d'aération (22) adop-
tant la forme d'un profilé (32) entretoisé, notam-
ment dans le sens de la largeur, et communiquant,
d'une part, du coté externe de l'habitation, au tra-
vers d'au moins une première ouverture (23) située
à proximité de la face avant (14) du cadre dormant
(4) et, d'autre part, du coté interne de l'habitation,
au travers d'au moins une seconde ouverture (24)
ménagée à proximité de la sous-face (18), par
exemple au niveau de la face arrière (33) du cadre
dormant (4).

10. Caisson (7) de volet roulant (1) selon l'une quelcon-
que des revendications 6 à 9, caractérisé par le fait
que le volet roulant (1) comporte un tablier apte à
défiler dans des coulisses latérales (12) au niveau
desquelles est réalisée un entaillage (34) autori-
sant une circulation d'air extérieur en direction de la
première ouverture (23).

11. Caisson (7) de volet roulant (1) selon la revendica-
tion 1, caractérisé par le fait que la paroi latérale
(19) est, au moins en partie, définie par ou apte à
définir une double enveloppe (25) apte à constituer
ladite gaine d'aération (22) communiquant, d'une
part, coté externe de l'habitation, au travers de
ladite première ouverture (23) ménagée au niveau
de la sous-face (18) et/ou de la paroi avant (15) et,
d'autre part, du coté interne de l'habitation, au tra-
vers de la seconde ouverture (24) ménagée au
niveau de la sous-face (18) ou de la paroi arrière
(16) du caisson (7).

12. Caisson (7) de volet roulant (1) selon la revendica-
tion 11, caractérisé par le fait que la paroi latérale
(19) est définie, au moins en partie, par une joue
support (11) étanche recevant les extrémités de
l'arbre d'enroulement d'un tablier de volet roulant
(1) monté en rotation dans le caisson (7), cette joue
support (11) comportant, dans son épaisseur, un
canal (36) définissant ladite gaine d'aération (22).

13. Caisson (7) de volet roulant (1) selon la revendica-
tion 11, caractérisé par le fait que ladite paroi laté-
rale (19) est constituée par un flasque latéral apte à
refermer le caisson (7), à l'intérieur de ce dernier
étant montée, de manière étanche, une joue sup-
port (11) recevant les extrémités de l'arbre d'enrou-
lement d'un tablier de volet roulant (1) monté en
rotation dans ledit caisson (7), le flasque de la paroi
latérale (19) définissant, en combinaison avec
ladite joue support (11), une double enveloppe (25)

apte à constituer la gaine d'aération (22).
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